
Hôpital de Jour
Secteur 

Montpellier-Lunel

CHU de Montpellier
CMP/CATTP Montpellier Lunel
Pôle Psychiatrie
23 rue de l’artisanat, zone Luneland, 
34400 Lunel
Tél. : 04 67 33 27 41

www.chu-montpellier.fr

Livret d’accueil



Les missions

L’HDJ s’intègre dans le projet de soins du patient et il 
est régulièrement évalué. Elle résulte d’une prescrip-
tion médicale et se caractérise comme suit :

 • Elle est fixée à l’avance avec l’équipe et le  
  médecin.

 • Un temps d’accueil du patient est organisé à son 
  arrivée.

 • La prescription d’activité thérapeutique est  
  requise.

 • Les soins sont dispensés sous forme d’Entretien 
  Infirmier, d’activités à médiation (activités  
  créatives, activités sportives…), groupe de  
  paroles… qui sont animés par un(e) infirmier(e).  
  Des entretiens psychologues sont également  
  dispensés.

 • La prise en charge a pour objectif de favoriser la 
  stabilité psychique, de remobiliser et de favoriser 
  la réadaptation sociale du patient, la fréquence 
  des soins et la durée de la prise en charge est 
  variable et adaptée à chaque patient.

 • Un temps de dispensation du traitement  
  médicamenteux, qui peut s’accompagner d’une 
  démarche éducative vis-à-vis du traitement.

 • Un temps de coordination entre professionnels 
  de santé est organisé de façon hebdomadaire.



Les professionnels de 
santé

 • Psychiatre

 • Psychologues

 • Equipe Infirmière 

 • ASH

 • Assistante sociale

 • Cadre de santé

N.B : Lors du premier rendez-vous, il vous est demandé de 
fournir le courrier de votre médecin. IL vous sera demandé 
les attestations de sécurité sociale et de mutuelle, ainsi 
qu’une pièce d’identité.

L’accueil

L’HDJ est un centre d’accueil de jour pour les personnes 
en état de souffrance psychique et de pathologie men-
tale nécessitant des soins réguliers ambulatoires. Les 
patients sont adressés à la suite d’une prescription par 
leur psychiatre, leur médecin traitant ou une structure 
en amont (Hôpital, Clinique…)

Il accueille les patients âgés de plus de 16 ans, domici-
liés sur le secteur géographique défini.

L’Hôpital de jour est ouvert du lundi au vendredi de 
9h à 16h30 (pas de prise en charge de nuit).

En dehors de ces horaires un répondeur téléphonique 
accueille vos messages.



Bureau de soins infirmier :

Tél. : 04 67 33 27 44

Contact

Plan d’accès
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23 rue de l’artisanat,
zone Luneland, 34400 Lunel

L’entrée se trouve au premier 
étage du bâtiment
(accès par un escalier extérieur ou 
possibilité de prendre un ascenseur
au rez de chaussée).


